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Appel à candidatures 
 
 Aux termes du paragraphe 2 de l’article 2 de l’annexe II de la Convention, 
« [l]e Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies adresse, trois mois au 
moins avant la date de chaque élection, une lettre aux États Parties pour les inviter à 
soumettre des candidatures après les consultations régionales appropriées, et ce, 
dans un délai de trois mois. Le Secrétaire général établit dans l’ordre alphabétique 
une liste de tous les candidats ainsi désignés et soumet cette liste à tous les États 
Parties ».   
 
 Le Secrétaire général invite les États Parties à la Convention à présenter des 
candidatures pour le siège vacant revenant au Groupe des États d’Amérique latine et 
des Caraïbes. 
 
 Aux termes du paragraphe 1 de l’article 2 de l’Annexe II de la Convention, 
les membres de la Commission doivent être « experts en matière de géologie, de 
géophysique ou d’hydrographie, élus par les États Parties à la Convention parmi 
leurs ressortissants, compte dûment tenu de la nécessité d’assurer une représentation 
géographique équitable, ces membres exerçant leurs fonctions à titre individuel ». 
 
 Les États parties sont invités à tenir dûment compte de l’opportunité de 
remédier au déséquilibre entre les sexes au sein de la Commission et à envisager de 
proposer la candidature d’expertes. 
 
Procédure de présentation des candidatures 
 
 La période de dépôt des candidatures pour l’élection des membres de la 
Commission s’ouvre le 12 août 2021 et s’achève le 11 novembre 2018 à minuit, 
heure de New York. 
 
 Les candidatures déposées avant le 12 août 2021 et après le 11 novembre 
2021 ne pourront être prises en considération. À l’issue de la période de dépôt des 
candidatures, le Secrétaire général établira une liste, classée par ordre alphabétique, 
des candidats proposés. La liste sera ensuite communiquée à tous les États Parties. 
 
 Les candidatures doivent comporter le nom du (de la) candidat(e) et être 
accompagnées d’un descriptif de ses qualifications. À cet égard, il est rappelé 
qu’aux termes du paragraphe 1 de l’article 2 de l’annexe II de la Convention, les 
membres de la Commission doivent être experts en matière de géologie, de 
géophysique ou d’hydrographie. Le descriptif des qualifications ne doit pas dépasser 
400 mots, mais l’État qui propose la candidature peut également soumettre un 
curriculum vitae complet qui sera publié sur le site Web de la Division des affaires 
maritimes et du droit de la mer du Bureau des affaires juridiques. Les nominations 
doivent être adressées comme suit : 
 
 Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
 Division des affaires maritimes et du droit de la mer 
 Bureau des affaires juridiques 
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 Organisation des Nations Unies/Bureau DC2-0450 
 New York, NY 10017 
 Télécopie : +1 917 367 0560 
 
 Le descriptif des qualifications du candidat ou de la candidate doit également 
être envoyé par voie électronique, au format MS Word, à l’adresse suivante : 
doalos@un.org.  
 
Dépenses encourues par les membres de la Commission dans l’exercice de leurs 
fonctions pour le compte de la Commission – prise en charge par les États qui 
soumettent des candidatures 
 
 Aux termes du paragraphe 5 de l’article 2 de l’Annexe II de la Convention, 
« [l]’État Partie qui a soumis la candidature d’un membre de la Commission prend à 
sa charge les dépenses qu’encourt celui-ci lorsqu’il s’acquitte de ses fonctions pour 
le compte de la Commission ».   
 
 La vingt-sixième Réunion des États Parties a « exhorté les États parties qui 
souhaitaient désigner des candidats aux futures élections des membres de la 
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